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Implantation des constrcutions (Art II-1-1 et II-1-2 du règlement)

Secteurs dans lesquels les constructions doivent s'implanter en recul

Linéaires le long desquels les constructions doivent s'implanter en recul

Lignes de recul par rapport aux voiries

lignes d'implantation des constructions dans les hameaux

Périmètre de monuments historiques

Patrimoine bâti protégé au titre de l'Art. L151-19 du CU

Périmètre autour des haemaux anciens, protégé au titre de l'Art. L151-19 du CU

Mur à protéger au titre de l'Art. L151-19 du CU

Protections paysagères

Espaces boisés classés

Protections paysagères au titre de l'Art. L151-23 du CU

Arbres remarquables protégés au titre de l'Art. L151-23 du CU

Contraintes de constructibilité

Art 1-3 du règlement : linéaires commerciaux à protéger

Secteurs affectés par le bruit

Emplacements réservés (Art L151-41 du CU)

Servitudes de pré-localisation des espaces publics

Périmètre des OAP

Carte d'Aléas

secteurs interdits à la construction en raison de l'exposition à des risques naturels (voir chapitre 1 du règlement écrit)

secteurs soumis à des conditions spéciales en raison de l'exposition à des risques naturels (voir chapitre 2 du règlement écrit) 

Bassins

Autres informations

Périmètres des ZAC

Périmètre de la Déclaration d'utilité publique du Lyon Turin

SUP (cf. annexe 5.4 du PLU)
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